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ORGANISATION DE LA FORMATION 

ET MODALITÉS DE CONTRÔLES DES CONNAISSANCES SPÉCIFIQUES 

 

Master 

 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2021/2022 

 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 15/04/2021. 

 

 

1. PRÉSENTATION DE LA FORMATION DE MASTER : 

 

DOMAINE : Sciences Humaines et Sociales 
 

MENTION : Histoire 
 
Années et/ou Parcours type (le cas échéant) : M2 Développement Culturel Territorial (en alternance) 

 

Code(s) étape Apogée(s) : 2HIC2 
 

 

2. MODALITÉS DU CONTRÔLE DE L’ASSIDUITÉ (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) : 

 

Au-delà de deux absences non justifiées dans le semestre, ces absences seront prises en 

compte soit par : 

o une notation ABI (défaillance) qui implique une défaillance aux ECUE et UE concernée 

(pas de calcul de note) 

o une modulation de la note au cours concerné effectuée au moment du jury, quelle(s) 

que soi(en)t la (ou les) note(s) obtenue(s) aux examens. 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre : 
 
- UE d’un même bloc de compétences  
- UE d’un même semestre  
- UE d’une même année  
- Autres compensations   
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4. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

Régimes d’études proposés : 

Formation initiale (FI)  FI par apprentissage (FA)  Formation continue (FC)  

 

Organisation des études : 

Alternance  Stage  

 

Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA : 

OUI  NON  

Si oui, lesquels ? : 

 

 

5. AUTRES MODALITÉS CONCERNANT LA FORMATION : 

 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options… 

 

1 –  Compensations 

Les ECUE sont évaluées par une ou plusieurs notes délivrées en contrôle continu. Elles 

se compensent entre elles. 

Les UE ne se compensent pas entre elles. 

 

2 - Assiduité obligatoire 

L’assiduité est obligatoire à tous les cours et à toutes les sorties. En cas d’absences, les 

règles de calcul définies précédemment seront appliquées par le jury. 

 

3 – Obtention UE 

Au premier semestre, le calcul de la note d’une UE se fait avec les 2 meilleures notes des 

ECUE (matière) composant cette UE.  

 

4- STAGES 

Les rapports de stage sont validés et pas notés 

 


